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DOUANIERS ET LE COMMERCE Distribution spéciale 

Comité de8 obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: SUEDE 

2. Organisme responsable: Administration de l'aviation civile 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Plafond et panneaux latéraux, y compris joints et 
attaches, dans les compartiments cargo des classes C et D (avions de transport); 
bouchons de réservoirs à carburant (avions à turbine). 

5. Intitulé: Projet de modification des règlements relatifs à l'aviation civile 
(BCL-D 2.1) par l'application de prescriptions en matière de protection contre 
l'incendie aux compartiments cargo des classes C et D; normes de conception 
concernant les trappes d'accès aux réservoirs à carburant. 

6. Teneur: Les compartiments cargo des classes C ou D d'un volume supérieur à 5,66 m 
(200 pieds ) tels que définis dans la réglementation fédérale relative à l'aviation 
(Federal Aviation Regulations - FAR) sous le numéro 25.857 seront conformes, après 
le 1er janvier 1992, aux prescriptions énoncées dans le FAR sous le numéro 
121.314 A) et B), y compris la modification 121-202. Ces prescriptions concernent 
le plafond et les panneaux latéraux, y compris les joints et les attaches, des 
avions de transport de type certifié après le 1er janvier 1958. 

Les trappes d'accès aux réservoirs à carburant sur les avions à turbine seront 
conformes aux prescriptions relatives aux déchets de faible énergie ou autres 
déchets possibles et à la résistance au feu fixées par FAR 25.963 E) modifi
cation 25.69. Tout avion en service après le 1er janvier 1992 devra satisfaire à 
ces prescriptions. 

7. Objectif et justification: Sécurité 

8. Documents pertinents: Règlements publiés dans le Code de l'Administration de 
l'aviation civile sous la cote BCL-D 2.1 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 

Adoption: 1er septembre 1991 
Entrée en vigueur: 1er janvier 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 25 juillet 1991 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: Le texte figurant au point 6 
constitue le projet de texte' 
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